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b) Membres suppléants .
M.M. 	 Kentzler, agent de la maison John Walkden à 

Lomé 
Hadjopoulos, Commerçant à PaUmé. 

30 ) MEMB~ES 'ORlGINAIRES DELA SY~IE ET DU LIBAN 
a) Membre titulaire.

M. 	 Kalife Michel, Commerçant à Lomé. 


b) Membre suppléant .
M. William Constantin, Commerçant 	à Lomé. 

40 ) MEMBRES ORIOlNAIRES DES PAYS 
PLACÉS 	 sous MANDAT BFRANÇAIS 

a) Membres titulaires.
M.M. 	de Campos Boniface, Commerçant à Anécho 

Couchoro Félix, Agent d'affaireS à Anécho. 

b) Membre suppléant.
M. Kponton André Justin,- Oéomètre à Lomé. 

A••omb!'" reprts"nIaUv" du T"g.. 

ARRETE No 224 APA. du 25 mars 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHBVALIER DE LA LÉmQN n 1OOlofNEtlRt 


CROIX DE OuERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÊPUBl-lQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le. décret du 23 Inars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées . représentatives, m:~tamment en son article 11 j 

Vu le déèret du 16 avril 1924 sur Je mode de promulga
tion· et de p'ublication des textes. réglementaires aU Togo; 

Le 	 Conseil privll entendu" 

ARRETE: 
A~T1CLE PREMIER,. - Les délégués, titulaires et 

suppléants, de la Chambre de" Commerce, des syndi
cats et associations syndicales de fonctionnaires, em
ployés et ouvriecs et des conseils de circonscription, à 
l'assemblée représentative du Togo, seront désignés 
à la majorité des voix, par les torps ou organismes 
précités, régulièrement constitués, au phiS tôt 45 

• jours, 	et au plus tard 20 jours, aVjl1lt les élections 
prévues aux articles 12 à22 du décret du 3 janvier 
1946 susvisé. 

La date de ces désignations sera fixée ultérieure
ment par arrêté du Commissaire de. la République. 

En ce qui concerne les syndicats et associations 
syndicales· de fonctionnaires, d'employés et ouvriers, . 
les" syndicats européens, au· cours d'une réunion corn· 
mune, désigueront un délégué' titulaire et un délégué 
suppléant citoyen; les syndicats et associations· syn
dicales indigènes procéderont de même, de leur côté, 
en Vue de la désiguation. d'un délégué titulaire et 
d:uII délégué suppléant non citoyens. 

ART. 2. - Chaque :corp~, organisme ou ensemble 
d'organismes . précité consignera les résultats des opé
rations da!!s un procès-verbal dont un exemplaire 
sera adressé au Commissaire de la République. 

ART. 3. - Les délégués titulair.es_ et suppléants 
désignés par les corps ou organismes précités se
ront déclarés membres de l'Assemblée représentative 
locale, dans un délai d'un mois, par arrêté du Com

. missaire de la République en Conseil Privé, qui 
sera publié au plus prochain numéro du Journal 
officiel 	 du Territoire. 

ART. 4. - En cas d'annulation d'une ou de plu
sieurs désignations, les organismes ou corps précités 
seront convoqués de nouv,eau par arrêté du Commis
saire de la République, dans un délai qui ne .pourra 
excéder deux mois à compter de la décision d'annu
lation. 

ART. 5. --	 Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des eercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
1u Territoire. 

Lomé, le 25 mars 1946. 
H. OAUD'lLLOT. 

ARRETE No 225 APA. dit 25 mars 1946. 

L'AOMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR1 


CROIX DE OuERRE," 


COMMISSAIRE 	 DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives, notamment en son artkle 11; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promuIg'ation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

Le 	 Conseil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIE~. Les délégués, titulaires et 

suppléants, des missi,ons religieuses, à l'assemblée 
représentative du T'ogo, seront désignés par les con
seils d'administration des· missions, au plus tôt. 45 
jours, et au plus tard ·20· jours, avant les élections 
prévues aux articles 12 à 22 du décret du 3 janvier 
1946 susvisé.. 

La date de ces désignations sera fixée ultérieure
ment par arrêté du Oommissaire de la Républiqùe_ 

ART- 2. - Chaque organisme précité qmsignera 
tes résultats des opérations dans un procès-verbal 
dont un exemplaire sera adressé au Commissaire de la. 
République. 

ART. 3. - Les délégués titulaires et suppléants, 
désignés par les oonseil~ d'Administration des mis
sions, seront déclarés membres de l'Assemblée re
présentative locale, dans un délai d'un mois,· par 
arrêté du Commissaire de la République en Conseil 
privé qui sera publié au plus prochain numéro du 
joumal officiel du Territoire. 

ART. 4. - En cas d'annulation d'une ou de plu
sieurs désiguations, les organismes ou corps précités 
seront convoqués de nouveau par arrêté du Commis
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~airede la République, dans un délai qui ne pourra 
el\céder deux mois à compter de la décision d'annu
lation. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
. immédiat{!ment applicable par v<lie d'affichage à la 

mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisi<lns ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
.du Territoire. 

Lomé, le 25 mars 1946. 
H. GAUOJLLOT. 

ARRRETE No 226 APA. du 25 marS 1946. 

L'ADMINISTRATI!UR EN CH!!:!' DES CoLONII!S, 
CHEV ALlER PE LA U:'OiON: O)HOHNEUR;, 

CROIX DE GuERRE, 
COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu . le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives. notamment en son article 11; 
. Vu le <locret. du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Le· ÇQnseH privé entendu; 

ARRETE: 

ARTleLE' PREMIER. - Le délégué titu'laire et le 
délégué suppléant des communautés niusulmanes il 
l'assemblée représentative du Togo, seront désignés 
par celles-ci, dans leur sein, à la majorité des voi.x, 
au plus tôt 45 jQurs, et au plus tard 20 jours avant les 
élections prévues aux artieles 12 à 22 du décret du 3 
janvier 194u sus\"isé, à une date qui sera fixée ulté
rieurement par arrêté du Commissaire de la Républi
que. 

ART. 2. - Les commandants de cercle ou chefs de 
subdivision procéderont, à la date fixée, à la oon"o
cation, au chef-lieu de cercle ou de subdivision, des 
membres des oommunautés musulmanes de leur cir
oonscription appelés à choisir leurs délégués. 

Les opérations terminées, leurs résultats seront con
signés dans un procès-verbal, dont un exemplaire 
sera remis au commandant .de cerele ou au chef de sulJ.. 
division, pour être transmis au Commissaire de la 
République. 

ART. ~, - Le délégué titulaire et le délégué sup
pléant, désignés pal' les communautés musulmanes, qui 
seront ceux ayant obtenu le plus grand nombre de 
voix, pour .J'ensemble du Territoire, seront déclarés 
membres de l'Assemblée représentative locale, dan. 
un dtlai d'un mois, par arrêté du Commissaire de ·Ia 
R<!publique en Conseil privé, qui sera publié au plus 
pJ:<lchain numéro du journal officiel du Territ.oire. 

AIlT. 4. ~ En cas d'annulation d'une ou de. deul\ 
désignations les oommunàutés musulmanes seront con: 
vaquées de nou\"eau, dans les conditions susvisées, 
par arrêté du Commissaire de la République, dans un 
délai qui ne pourra excéder deux mois à compter de 
la décision d'annulation. 

AIlT. 5. --·Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
du Territoire. 

Lomé, le 25 marS 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE M> 234 APA. da 26 mars 1946. 

L'ADMINlSTIlATEUl\ EN CHu DES CoLONII!S, 
CIiI!VALI'ER Dl! LA llOtON D'HONNEUR, 

, Clotorx DE GUERRE" . 
COMMISSAIRE. DE LA RÉPUm.IQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant organisation admi* 
nistrative du Togo et 'création d'assemblées représentatives; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En application de l'article 
12 du décret du 3 janvier susvisé, le nombre des dé
légués à l'Assemblée représentative du Togo à élir.
dans ch~que circonscription administrative est' fixé ainsi 
qu'il suit: 

Commune-Mixte de Lomé . . . .• 1 
Cercle de Lomé (non compris la Commune-Mixte 
de Lomé) . . . . . . . 2 
Cerele d'Anécho . . . . 4 
Subdivision d'Atakpamé 2 
Subdivision de Klouto 1 
Subdivision de Sokodé . 1 
Subdivision de Bassari 1 
Subdivision de Lania·Kara 4 
Subdivision de Mango . t 
Subdivision de Dapango . . . .• 2 

ART. 2. - Vu l'urgence, Je présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sul>, 
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

.Lomé. le 26 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE No 235 APA. du 26 marS 1946. 

L'ADMINISTRATEUIl EN CHEF DES COLONII!S, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNE~) 

- CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire" de 'la RépUblique au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant organisation admj~ 
nistrative du Togo et création d'assemblées représentativesi 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En application de l'article 13 
aHnéa 100 du décret ,du 3 janivier susvisé, ront 
inscrits ~ur les listes électerales, en vue de l'élection 
des membres de la seconde catégorie à l'Assemblée 
~eprésentative du. Togo, les non-citoyens, proprié
taires, .titulaires d'un titre foncier rural indigène f;lU 


